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Cette délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Rennes, dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Vous avez également la possibilité d’exercer, 

durant le délai de recours contentieux, un recours gracieux auprès des services d’Eaux & Vilaine. 

Nombre de conseillers en exercice : 45 soit 1000 voix 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-trois mars 

PRÉSENTS : 26 soit 813 voix, le Comité Syndical étant réuni à Redon (35) 

VOTANTS (DONT X POUVOIRS) : 26 dont 4 pouvoirs après convocation légale, 

DATE DE CONVOCATION : le 24/02/2022 

Comité syndical du 23 mars 2022 

Étaient présents :  

Bertrand ROBERDEL, Arc Sud Bretagne - Vincent MINIER, Bretagne Porte de Loire Communauté - Annabelle QUENTEL, 

Bretagne Romantique - Murielle DOUTE-BOUTON, Communauté de communes de Brocéliande - Soazig LE TROADEC, 

Communauté de communes de Brocéliande - Michel POUPART, Communauté de communes de Châteaubriant-Derval - 

Philippe JOUNY, Communauté de communes de Pontchâteau-St Gildas des Bois - Thierry EVENO, Golfe du Morbihan-

Vannes Agglomération - David VEILLAUX, Liffré-Cormier Communauté - Jean RONSIN, Montfort Communauté - Fabrice 

GENOUEL, De l’Oust à Brocéliande Communauté - Jean-Claude BELINE, Pays de Chateaugiron Communauté - Joël 

TRIBALLIER, Questembert Communauté - Jean-François MARY, Redon Agglomération - Didier CHAPELLON, Rennes 

Métropole - Pascal HERVE, Rennes Métropole - Patrick HENRY, Roche aux Fées Communauté - Patrick HERVIOU, Saint-

Méen-Montauban - Daniel HOUITTE, Val d’Ille-Aubigné Communauté - David DUGUEPEROUX, Val d’Ille-Aubigné 

Communauté - Jacques LARRAY, Vallons de Haute Bretagne Communauté - Aude de la VERGNE, Vitré Communauté - 

Bernard LE GUEN, CAP Atlantique - Rémi PITRE, Syndicat Mixte Ouest 35 - Yann SOULABAILLE, Conseil départemental d’Ille-

et-Vilaine - Bernard LEBEAU, Conseil départemental de Loire-Atlantique. 

 

Ont donné pouvoir : 

Jean- Claude RAUX, Communauté de communes de Nozay a donné pouvoir à M. Michel POUPART, Communauté de 

communes Châteaubriant-Derval ; François CHENEAU, CARENE, a donné pouvoir à M. Bernard LE GUEN, Cap Atlantique ; M. 

Joseph DAVID, Cap Atlantique a donné pouvoir à M. Bernard LE GUEN, Cap Atlantique ; M. Yann SOULAIBAILLE, Conseil 

département d’Ille-et-Vilaine a donné pouvoir à M. Bernard LEBEAU, Conseil départemental de Loire-Atlantique. 

 

Étaient absents et excusés : 

Régine ROSSET, Arc Sud Bretagne - Philippe BRIZARD, Bretagne Porte de Loire Communauté - Joseph DAVID, CAP 

Atlantique - Claude BODET, CAP Atlantique - Mikael LOHEZIC, Centre Morbihan Communauté - Benoit ROLLAND, Centre 

Morbihan Communauté - Sébastien CROSSOUARD, Communauté de communes de Châteaubriant-Derval - Jean-Yves 

HENRY, CC Erdre et Gesvres - Romuald MARTIN, CC Erdre et Gesvres - Olivier DEMARTY, Communauté de communes de 

Pontchâteau-St Gildas des Bois - Claire THEVENIAU, Communauté de communes de Nozay - Jean-Michel BUF, 

Communauté de communes de la Région de Blain - Rita SCHLADT, Communauté de communes de la Région de Blain - 

Michel GUERNEVE, Golfe du Morbihan-Vannes Agglomération - Stéphane PIQUET, Liffré-Cormier Communauté - Fabienne 

BONDON, Montfort Communauté - Dominique DENIEUL, Pays de Chateaugiron Communauté - Patrick LE DIFFON, 

Ploërmel Communauté - Stéphane ROUAULT, Ploërmel Communauté - Bernard LECUYER, Pontivy Communauté - Daniel 

AUDO, Pontivy Communauté - Raymond HOUEIX, Questembert Communauté - Yohann MORISOT, Redon Agglomération 

- Ludovic BROSSARD, Rennes Métropole - Thierry LE BIHAN, Rennes Métropole - Thierry RESTIF, Roche aux Fées 

Communauté - Philippe CHEVREL, Saint-Méen-Montauban Communauté - Michèle MOTEL, Vallons de Haute Bretagne 

Communauté - Michel ERRARD, Vitré Communauté - Claude BODET, CAP Atlantique - Joël SIELLER, Syndicat Mixte Ouest 

35 - Vincent COWET, Syndicat Eau du Morbihan - Bruno LE BORGNE, Syndicat Eau du Morbihan - François CHENEAU, 

CARENE - Eric PROVOST, CARENE - Delphine ALEXANDRE, Région Bretagne - Franck PICHOT, Département d’Ille-et-Vilaine 

- Chloé GIRARDOT-MOITIE, Département de Loire-Atlantique. 
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Délibération 
Comité syndical du 23 mars 2022 

 

 

VILAINE AMONT : Renouvellement du marché 
d’exploitation hydraulique des barrages de la Vilaine 
amont 

 

 

Depuis le 1er janvier 2020, l’EPTB Eaux et Vilaine est propriétaire et gestionnaire des trois barrages de la Vilaine amont, 

situés sur le territoire de Vitré (barrage de la Cantache, barrage de Haute Vilaine et barrage de la Valière). 

 

Ces trois barrages font l’objet d’un marché d’exploitation hydraulique dont le titulaire est Veolia. Il comprend notamment 

l’édition de rapports de situation hebdomadaires, la réalisation des visites de surveillance mensuelles avec édition de 

rapports de visite, la tenue à jour du registre du barrage, l’archivage des données, la mise en œuvre des consignes de 

gestion décidées par le maître d’ouvrage, la rédaction d’un rapport annuel d’exploitation, la participation aux visites de 

contrôle réglementaires (Visite Techniques Approfondies, Visites de Contrôle de la Dreal), la réalisation de visites 

d’inspections en cas d’évènements majeurs (notamment des crues), le maintien de la conformité réglementaire des 

équipements électriques, mécaniques et de sécurité, ainsi que leur entretien courant. 

 

Le marché en cours arrive à échéance le 31 décembre 2022., il convient donc de le renouveler. Le montant annuel de la 

prestation est estimé à 100 000 € HT/an. Il est proposé de le renouveler pour une durée de 4 ans.  

 

Le budget prévisionnel (400 000 € HT) dépassant le seuil de procédure formalisée, un appel d’offres sera nécessaire.  

 

 

Le Comité Syndical, après délibération, à l’unanimité des 813 voix :  

- renouvelle le marché d’exploitation hydraulique des trois barrages de la Vilaine amont pour une durée de 

4 ans ; 

- autorise la consultation sous forme d’un appel d’offres ouvert ; 

- autorise M. le Président à signer le marché ainsi que toutes pièces afférentes. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Président d’Eaux & Vilaine 

 

Jean-François MARY 

 


